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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE

Réglementation de la circulation et du stationnement
Boulevard Dr Jean-Baptiste Romeuf, n'13

lmpasse Clos des Rochettes, n"1

SAS BRUNOT

Réfection de couverture-zinguerie

Le Maire de Royot,

vl! le code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment les orticles 1.2212-1,

1.2212-2, 1.2212-5,

VU le Code de lo Route, et notomment les orticles L.325-1 et R.417-10, ll (10"),

VU le Code Pénol, et notomment l'article R.670-5,

W! forrêté ministériel du 26 mors 7985 reloif à l'homologotion des feux temporoires
mobi les de circul otion te m poroires,

VU l'instruction interministérielle sur lo signolisation routière temporoire opprouvée por
forrêté interministériel du 6 novembre 1992-modifié,

Vll lo délibérotion municipole DM-2024/012 du 77 jonvier 2024 portont modificotions de

l'orrêté du 11 mors 2004 relotifs oux droits d'occupation du domoine public temporoires et
annuels,

vu lo demonde d'orrêté, le 10 octobre 2024, de lo SAS BRUNOT (74 Pierre et Morie Curie
63730 Les Mortres de Veyre) por loquelle elle sollicite l'outorisotion d'occuper le domoine
public ou droit du n"73 boulevord Dr leon-Baptiste Romeuf à compter du 77 octobre 2024
pour Ioire des trovoux de couverture zinguerie,

Considérant que lo foçode lotérole de l'immeuble, sis ou n"73 boulevord Dr Jeon-Boptiste
Romeuf est située à l'ongle de l'imposse Clos des Rochettes (n"7),

CONSIDERANT lo notificotion de lo Déclarotion Préaloble 6jj08 23 G009j favorable ovec
prescriptions, délivrée por le Moire au nom de la Commune,

ARRÊTE

tÊPUBUQUgrA Àç^156

MAIRIE de ROYAT

Article 1 : A compter du 17 octobre 2024 et pour une durée de 20 jours, la SAS B R U NOT est
autorisée, sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, à occuper le
domaine public :

- au droit des n'13 boulevard Dr Jean-Baptiste Romeuf et n'1 impasse Clos des Rochettes
pour l'installation d'échafaudage sur la façade principale et latérale;
- au droit du parking sis boulevard Dr Jean-Baptiste Romeuf en face du n'3 : réservation de
deux places de stationnement à proximité des containers enfouis.

Article 2: Afin de permettre l'intervention ci-dessus désignée et dhssurer la sécurité :

2-1'l Prescriotions :

- Chaussée rétrécie, impasse du Clos des Rochettes ;

- Neutralisation du trottoir au droit du n'13 boulevard Dr Jean-Baptiste Romeuf ;
- Pré signalisaüon (150 mètresl et aux intersections et signalisation, jour et nuit;
- Piétons interdits dans l'emprise du chantier;
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Fait à Royat, le 15/LO/202a

Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.
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- Arrêt et Stationnement interdits sur: l'emprise du chantier et la réservation de
stationnement.
2-2'lDéviation des oiétons
Un passage sécurisé sere matérialisé pour leur cheminement avec l'indication : « piétons,
passez en facen.

2-3'lConsidérations technioues et sécuritaires
- lnstallation de grilles de chanüer sur toute la longueur de la façade principale pour le

stocage de matériaux et engin de levage.

Article 3: llaccès aux propriétés riveraines par leur propriétaire sera intégralement
conservé, dans la mesure du possible, en fonction des impératifs de sécurité.
fintervenant sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait du chantier qu'il y ait ou non de
sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute.

Article 4: La signalisation de restriction à la circulation et au stationnement sera conforme
aux prescriptions définies par l'arrêté ministériel du 26 mars 1985 et à l'instruction
interministérielle temporaire approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992.

La mise en place et la maintenance de la signalisation sont à la charge et sous la

responsabilité de la SAS BRUNOT qui informera les riverains 96 heures avant le début du

chantier.

Article 5 : Les droits de voirie, prévus par arrêté du 11 mars 2004 modifié, seront perçus

par jour à partir du 4è" jour :

- au tarif de zl€ pour l'installation de grilles de chantier;
- au tarif de 5€ pour la mise en place dtchafaudages.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté à :

-§As-Bn-uxar
-Pôle Technique Cam -Madame la Resoonsable de Pôle

-§crvi!e§-Ie!h!rs!e§-de lgval
-Ps!§e-l4-q-!E pal§leÀgva!
-Service Communication de Rovat; -Service Comptabilité de Rovat


